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DIRECTION DEPARTEMENTALE DELA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

Annecy le, 26 octobre 2011 
Service Protection de l'Environnement Industriel 

et Agricole 

PEIA/CD = 
: LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

L Chevalier de la Légion d'Honrieur . 

Arrêté n°2011299-0013 
Société POLICHROME à GAILLARD - Prescriptions complémentaires visant l'étude des rejets : 

de substances dangereuses dans Peau 

VU la directive 2008/105/CE du. 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 

le domaine de l’eaù modifiant et abrogeant les directives du conseil 82/176/CBE, 84/ 156/CFE, 

86/280/CEE et modifiant da directive 2000/60/CE ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant. la pollution causée par certaines substances dangereuses ‘ 

déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

AAU à directive 2000/60/CE du. 23 octobre 2000 établissant un. cadre pour : une politique 

communautaire dans Le dormine de l'eau @CE) ; 

VU le code dè r erivironnement et notamment son.titre 1° des parties régleinéntaires et législatives du ‘ 

Livre V; ; 

VU ia nomenclature des installations classées codifiée à Jamnexe de l'article R. 511- 9 du code de 

l'environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211- 11-3 du Titre I du Livre II du'code de l’environnement relatifé au 

programme national d'action contre la pollution des. milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU le décret :n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation 

ét à l'action des services de l'Etat-dans les régions et départements ; 
LU 

VU Je décret du 11 novembre 2010. portant. riomination de M. Philippe DERUMIGNY, “Préfet, en 

qualité de Préfet de la Haute-Savoie ; . 

VU le décret n° 2005378 du 20 avril 2005 relatif an programme national d’action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses



  

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif : 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

.’ dangereuses ; 

VŸ l'arrêté ministériel du. 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dängereuses ; ; ’ 

VU. l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux éinissions de toute nature des installations blassées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 5 # . 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier'2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes s 

VU l'arrêté ministériel. du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères: d'évaluation de l’état de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R. 212-10, R.212-11 et R.212-18 du-code de l'environnement ; 

: VU la circulaire DPPR/DE du 4 février.2002 qui orgarise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ;° 

VU la circulaire DCE-2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du "bon état "; 

VU la circulaire du 7. mai 2007 définissant les « normés de qualité environnementale provisoires 
(NQEp). »-et les objectifs patioñaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise.en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour. la protection dé l’environnement soumises à 
autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des-mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées däns certains secteurs industriels ; 

+ . d" . y 

VU l'arrêté préfectoral n° 2223/79 du 23 octobre 1979, modifié et complété le 30 décembre 1986 et le 
26 octobre 1990, ayant autorisé la société POLICHROME à exploiter un atelier de traitement de 

surface s sis 7 rue des Saules sur le territoire de la commune de GAILLARD ; 

VU le courrier dé l'inspection des installations classées du:8 juin 2011 proposant à la société 
POLICHROME un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU Ie rapport et les propositions de l'inspection des installations clässées en date du 8 août 2011; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques : 
réini 28 septembre 2011 âu cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu ; . 

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par Ja directive 2000/60/CE ; 

‘ Considérant les objectifs du SDAGE-pour lutter contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et-de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans là circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
i . 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substänces dangereuses dans l’eau issus du fônetionnement de l’établissement 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement, afin de proposer le.cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 
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Éonsidérant les effets toxiques, persistants ét bioaccuinulables des substänces dangereuses visées paï ‘ 

le présent arrêté sur le milieuraquatique ; k 

Sur proposition de M. le. Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article.1: Objet 

La société POLICHROME, dont le siège social est établi 6 rué des Rainéties à 74240 GAILLARG, 

doit respecter. les dispositions du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise À. fixer ICS 

rnédalités. de surveillance. des rejets: de’ substances ‘dangereuses dans l’eau afin d'améliorer k 

"connaissance qualitative ét quantitative des rejets de ces substances, pour ses installations exploitées 

True des Saules sur le ierritoire de la commune de GAILLARD. 

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour Pexpléitant la fourniture 

d’études technico-économiquües présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de 

certaines substances dangereuses dans l'eau. 
À 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 -: Les prélèvements et analyses réalisés | en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté. : 

2.2 - Pour l'analyse de ces:substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la miâtrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à à 

analyser . , 

23- L'exploitant doit être en possëssion dé l’ensemble des pièces Buivantes fournies par le. laboratoire ° 

qu’il aura choisi, avant.le début des. opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que'ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe S'du présent arrêté : 

[L Justificatifs 'accréditations sur les opérations de prélèvements. et d'analyse de substances 

dans la matrice « eaux tésiduairés »'comprenant a minima : 

a. Nuinéro d'accréditation, 

b. Extrait dé l'annexe technique sur les substances concernées. 

2. Liste de référeñces en mâtière d'opérations de prélèvements de sübstances dangerdises dans 

les réjets industriels. . 

3, Tableau des performances et d’assürance qualité précisant Les limités de quantification pour” 

Panalyse des’substances qui doivent être inférieures, ou égales à celles.de lanñexé 2 du présent arrêté, 

: 4, Attestation du prestataire s "éngageant à respecter les prescriptions de fannexe 5du présent 

arrêté conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 --Däns le cas où Fexploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 

doit fournir à l'inspection avant le début. dés. opérations de prélèvement et. de mesures prévues à 

‘l’article :3 du présent airêté, les procédures qu ’il aura établies démontrant. la fiabilité ‘et. la 

reproductibilité de ses prâtiques de prélèvement et de mesure de débit. 
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Ces ‘procédures doivent intégrer les points détaillés au. paragraphé 3 de l’annexe 5 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 
2.5 - Les mesurés de surveillance des rejets aqueux imposées à Pindistriel par l'arrêté préfectoral du 
23.octobre 1979 modifié le 26 octobre 1990 à-son article 3.3.7 ter 2, sur des substances visées aux 
“articles 3 et 4 du présent arrêté, peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 3'et 4. sous 
réserve du respect des conditions suivantes : : : 

. la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est:respectée, 
. les modalités de'prélèvérnent et d’analyses, pour les mesures de survéillance réalisées en 

: | application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 1979 modifié le 26 octobre 1990, répondent 
aux sxigences de lannexe 5 notamment sur les limites de quantification. k 

Atficle 3 : Mise en œuvre de ta suiveillence initiale 

3.1 - Première phase d’étide des rejets de substancés dangorèuses : surveillänce initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de‘ surveillance au point de rejet dés effluents industriels de l’établissement dans les. 
conditions Suivantes : ° 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

- périodicité : 1:mesure par mois pendant 6 mois à l'exception du-chrome, du nickel et du zinc: . 

- pour le chromé; le nickel et le’ Zinc, une mesure trimestrielle sous réserve du respect des prescriptions 
: de l'article 2 du présent arrêté; 

- durée de chaque prélèvenient : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. L 

L'exploitant pourra abandonner’ la recherche des substances figurant en italique (repérées *) à 
lannexe 1 si cette substance n’a pas été détectée après 3. mesures consécutives. réalisées. dans les 

+ conditions techniques décrites. dans l'annexe 5. 

32- Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préestonl a un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devatit comprendre : 

- un tableau Hécapihultif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 
arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa éohcentration et son flux, pour chacune 
des mesures réalisées. Le tableau comprend. égalément les concentrations minimale, maxithale et 
moyenne relevées au couts de la période de mesures, ainsi que les flux minimal," maximal et 
moyen ét les limites de quantification pour châque mesuré ; ; 

--, l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application dui présent arrêté ; 

: = dans le cas où L'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 
éléments permettant d'attester de la träçabilité de ces opérations de prélèvementet de mesure de 

débit ; ’ 

- ‘des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs. éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des ‘substances’ rejetées, .notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 3 

= -:des. propositions dûment argumentées, le cas échéant, si exploitant souhaîte. abandonner la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 33 ; 

- ”. des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
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mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

+. lé cas “échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra préciser’ la valeur äu débit mensuel ‘minimal, de référence ‘de. fréquence 
quinquennale (QMNA.S) de là masse d'eau dans laquelle à lieu le rejet. Il pourrà se baser notamment. 
sur là valeur QMNA 5 de la station la plus: proche qu'il trouvera sur le site.intémet de la banque 
HYDRO (htip://www.hydro.eaufrance.f} à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport 
de la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à ke station devra être 
appliqué ou bien, un facteur corréctif issu d'une modélisation. 

. 33. - Conditions à satisfaire pour “ébardonner la surveillance d'une substance à l’issué dela 
: surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la suiveillance des substances préséntes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois’ conditions suivantes (la troisième 
condition n'étant remplie que si les deux critères: 3:1. et 3.2 qhi la composent sont tous. les deux 
respectés) : 

1. Îl est clairement établi que ce. sont les eaux amont qui sont responsables de a présence de là 
substance dans Îles rejets de l’établissement; ‘ 

2. Toùtes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures. à la limite de 
: quantification LQ définie à Pannexe.5.2 de Fannexé 5, et reprisé dans le tableau de l’annexe 1 ; 

3.7: 3.41 Toùtes les concentrations mesurées pour la. substance éont juféricures à à 108NQE (norme de 
k qualité environnementale ou 10xNQEp, norme dé qualité environnementale provisoire fixée 

dans la circulaire DE/DPPR du 7:mai 2007) : 

ET.3.2 Tous les flux calculés pour là substance sont. inférieurs à 10% du flux théorique 
- admissible par le milieu récepteur (le flux aëmissible étant le produit du débit mensuel d'étage 
‘de fréquence .quinquemnale, sèche QMNAS ét de la NE où NQEp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent). 

Au jour de publication du présent ariêté, les NQE sont définies par la ‘directive 2008/105/CE. et” 
reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et'les NQEp sont définies par | la circulaire 
DE/DPPR 2007/23. 

Atticle 4 : Mise en œuvre dela surveillance pérenne 

4: Seconde phase d'étide des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

. L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notification du préant arrêté préfectoral le 
_ programme de surveillance pérenne dans les éonditions suivantes : 

= liste des substances dangereuses : substances dangérèuses visées à annexe 1 du présent arrêté, 
© dont la suiveillance ëst retenue sur. la base du rapport de’synthèse établi à l'issue de la survéillancé 

initiale en référence aux articles 3.2 et 3. 3 dù présent'arrêté ; . LOL 

= périodicité : 1 mésure par teste 3 

-: - durée dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnément de l'installation. ”. ‘ 

Aur cours de-cette Surveillance. pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par éctit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en térme desubstances ou de périodicité, ce progtamme de surveillance, 
au vu du rapport établi en application de l'article 3:2 du présent arrêté et d'éléments complétñentaires 
d'informations connues concernant notamment l'état de Ja masse d'eau à laquelle lé rejet est associé. 
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D’autres substances pourront également être supprimées sur la base.des mêmes critères que ceux définis à 
Particle 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de Fexploitant. 
4.2.- Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral 
une étude technico-économique, aècompagnéé d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner 
jusqu’en-2021 répondant ‘aux objectifs siivarits pour l’ensemble des substances figurant. dans là 
surveillance prescrite à l’article 3 du présentarrêté : : 

1. Poux les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et. 10 de. la. directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de supptession à Péchéance 2021 
2028 pour anthracènie) ; 

2. Pour les subsiances prioritaires figurant aux annexes 9 et. 10 de la directive 2000/60/CE: 
= possibilités de réduction à l’échéance 2015.et éventuellement 2021 ; * 

3. Pour les substañces pertinentes figurant à la. liste 2. de l’annexe I de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : 

‘ possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 ; 

4. Pour les substañces pertinentes figurant à la liste 2 de annexe I.de la directive 2006/11/CE du 
15/02/66, émises avec un flux inférieur à. 20% du flux admissible dans le milieu mais. pour. 

. lesquelles la norme de. qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à 
Péchiéance 2015 et éventuellement 2021. : 

Cette étide devra metiré en giergné les’ substances dängereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer où à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur Les éléments Suivants : 5 

- “les résultats de la surveillance preserité 3 

-_ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ; . 

-.. ‘un: état des’ perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant 
impacter dans le 1emps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

-" la définition des actiofs permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le réjet de -ces 
substances. Sur ce point, l'exploitaht devra faire appätaître éxplicitement les mesures concernant 
la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux,autrés substances, Les actions 
mises en œuvre. et/ou envisagées devront répondre aux-enjeux vis à vis du milieu, notamment par. 
une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans Fe 
le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lésquellés l’éxploitant propose des possibilités de réduction où de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l’estimation chiffrée pour chaque 
substance concérnée,. durejet évité par.rappott au rejet. annuel moyen de, l'insfaliation {en valeür 
absolue en kg/an et en valeur relative ën %). 

43- Rapport de synthèse dé la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dâns un délai de 48 mois (4 ans). aptès notification du présent arrêté 
préfectoral, un rapport de synthèse de la surveiflance péreñne sur le même modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à Particle 3.2 du présent arrêté. 

Ce:rapport devra conduire l'exploitant à à prôposer la nature du programme de surveillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3 et eh fonction des conclusions de l'étude technico- 9-économique 
visée au point 4 4.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 
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. 44: Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant pousuit sous 48, mois (4 ans) le programme dé surveillarice au point de jet des cffuenis 

industriels de l'établissement dass. les conditions suivantes : 

…. ‘Hste des substancès dangereuses : substanéés dangereuses visées ç däns l'étinexe 1 ‘du présent 

arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aUx 

articles 4.3 et 3:3 du présent ärrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par triniosire ; ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des’ opérations : ou des pratiques susceptibles d'être à 

l'origine: de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 

l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à, ces nouvelles ‘substances. jusqu'à la 

‘vérification du. respect. des’ dispositions définies à l'article 3 3 I en informéra Finspection : des 

installations classées. Î 

Articlé 5: Rapportage de l’état d'avancement de ia surveillance des rejets 

5.1 - Déclarätion des données relatives à la surveillañce des rejets squeux : 

Les résuitats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 ét 4.4‘susvisés sont 

saisis. sur le sité de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, 1orsque 

cclui-ci sera rendu opérationnel pour la régiôn Rhône-Alpes et sont transmis mensuéllement. à 

: l'inspection des installations classées par Voie électronique avant la fin du mois N+I. : 

Si ce site n° rest pas 2 âccessible äu moment de là déclaration, l’exploitant devra déciarer $es résultats sut 

le.site mis-en place par L’INERIS à cet effet (http: lrsde.ineris. M. à la même fréquence’ et dans les 

mêmes conditions. Le 

Si l'exploitant n ratiisé pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il'est.tenu 

d’informier l’inspection des installations classées et dans ce cas de lui iransméttre mensuellement par. 

écrit avant le 15 du mois N+1 un rappoit de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du 
. mois Ni imposées aux x articles 33.et 43. : 

$2- Déclarationanniuelle des émissions polluantes : 

-Les substarices faisant l’objet.de la surveillance pérenne “décrite à l’article 4 du-présent arrêté doivent 

. faire l’objet d’une déclaration: annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel-du 31 

janvier 2008 relalif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluarites et des déchets. 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’ article 3 pour les 

émissions de substances dangereuses dans l’eau ‘ou par toute autre méthode plus précise validée par les 

* -services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites pa 

Pinstallation faisant l'objet d’un plan d'épandage. - 

Article 6 : Dispositions applicables en ças d'infraelion où d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou L'inobservation des conditions légales. fixées par le présent arrêté entraîneront 

: l'application des ‘sanctions pénales et administratives prévues par Le titre ler dE livre‘ V du code de ” 

r environnémient. 
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Article 7: Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le gérant de la société POLICHROME. 

La présente décision pourra être déférée an Tribunal Administratif de Grenoble | 

- parle titulaire de l'autorisation dans un délai de deux mois à compter &j jour où ù la présente décision.lui 

dura été notifiée, 

- par les tiers: dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dela présente décision. 

Article 8.: Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecturé, Madame la Directrice départementale de là : 
Protection des. Populations, et Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement chargé des installations’ classées, sont chargés, chacun en. ce qui lé concerne, de 

l'exécution du présént arrêté, dont une ampliation séra adressée à : : 

‘, Monsieur lé Sous-Préfet de SAINT-JULIEN- EN- GENEVOIS, 
. Madame-le Maire de GAILLARD, 
. Monsieur le Dirécteur Départémental dés Territoires: 

Le-Préfet, 
Pour le Préfet, 

* ‘Le secrétaire général, 
Pour ampliation, 

La chef de service, 

  

Jean-François RAFFY 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGÉREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

. Etablissément : POLICHROME à GAËLLARD (74 ) 

  

  
  

  

  

  
  

  
  

  

  

  
  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
        

  

  

: : Limite de : 
quantification à Väleurs à 

atteindre par les prendre en compte 

catégorie laboratoires: |.autitre de Fart,3.3 

ré Code L ‘LQ'en g/l point 3.1 de l’AP : 

Substance SANDRE | 4 ‘ 10 NQE- 
Substance (source : MA ou 10*NQEp 

annexe 52 de la en ug/l 

circulaire du 
05/04/2009) 

Nonylphénols 1957 0,1 3 

NP10E 6366 :. 0,1 3 

NP20E 6369 “01 3 

Octylphénols 1920 0,1 . 1 

OPICE 6370: 0,1 n° 1 

OP20E . 6371 0,1 1 

Chioroaicanes Co-Gis * 1955 10 4 

Hexachiotobenzène* :1199 0,01 0,1 

Chloroforme 1135 £ 125 

Tétrachlorcéthylène 1272. 0,5 100 

Trichioroéthylène 1286 0,5 ‘100 : 

Tétrachlorure de carbone* +276 0,5 120 

Chlorure de méthÿlène 
(dichlorométhane)* : 1168 5 200 

| Toluènie* 1278. 1 740. 

| Anthracène* , 1458 !. 0,01 1 

Fluoranthène 1191 0,01 À 

Naphtalène 1517 0,05 24: 

Tétrabromodiphényléther * 2919 
(BDE 47) ‘ 
Pentabromodiphényiéther * : 
(BDE 99) 216 La quañtité de MES à Z (incluant le 
ET ee *° 2915. prélever pour Tribrémodiphényléther 

He D core rétier * l'analyse devra Tri BDE 28)= 0.005 

BDE. Fa iphényiéther 2911 permettre d'atteindre |: 
— = une LQ dans l'eau de 

Æ 
Héxabromodiphényléther +. 2912: 0,05ug/! pour.chaque 
BDE 153 : BDE 

Heptabromodiphényléthier *, T 
BDE 183 , 2910 ï sañs 

Décabromodiphényléther * ; ‘ L 
(BDE 209) 185 . sans 

“| Arsenic et ses composés * 1369 4 ‘5 :|'Fônction du bruit de.fond 

- Classe 1=< 0.8 

Cadmium-et.ses composés”. ï 1388 : .2 Classe 2 = 08° 
Classe 3 = 0:9   

  

  

L Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs reten 

  

es pour lés NGE varient en fonction dé la dureté : 

de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 :<40 mg CaCO3, classe 2:40 à <50 mg 

CaCO3/I, classe 3: 50 à <100 mg CaCO3, classe 4 : 100 à.<200 mg CaCOSH et classe 5 : 2200 mg CaCO3/l. 
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Limite de ! 
quantification à Valeurs à 

atteindre par les prendre en compte 

cat égorie laboratoires : autitre de l’art.3.3 

Code d LQ.en.ug/l point 3.1-de l'AP : 
Substänce SANDRE | à Le « : 10*NQE- 

, ubstance (source : | 1. MA'ou 10*NQEb 
annexe 5.2 de la en ug/L 

CT ‘ . creulaire du 

! F 05/01/2009) 
‘ Classe 4 = 1,5 - 

Casse 5-= 2.5 

Chrome et ses composés 1389 5: Fonction du bruit.de fond 

Cuivre et ses composés 1392 s. Fonction du bruit de fond |, 

Mercure et ses composés 1387 ‘0,5 ! 0.5 

Nickel et ses composés 1386. 10 . 200 . 

Plomb et ses composés 1382 5 : F7 ct 

Zincet ses composés 1383 4, . 40 . Fonction du bruit de fond 

Tributylétain cétion* 2879 E 0,02 | 0,002 

‘Dibutylétain cation* Cf: 1771 à 4 : 0,02 

Monobutylétair cation* -2542 UE 0,02 
  

*: L'exploitant pourra abandonner là récherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 3 

mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites danis l’anñexe 5. 

… Catéadrie de Substance 
  

Substances Dangereuses:Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau'À de la circulaire 

1° [du 07/05/07) et de la dirèctive fille de la:DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan) ° : : 
  

2 ‘Substances Prioritaires issues, de l'annexe X de la DCE {tableau A.de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substañces pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (éhciennement 

: 3. |Directive 76464/CÉE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

.… |07/05/07) - 
Aufres substances pertinentes issues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement 

4 | Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 

07/05/07) - : ° 

  

            
NOTA. T : En cas. de plusieurs points ‘de rejets sur le site, it ‘convient d'examiner l& nécessité d'établir un tableau 

spécifique par rejet 4 5 

NOTA 2 : Dans le cas des alkyiptiénols, il est demandé de rechercher simultanément tes nonylpfénols, les octylphénols 

ainsi que les deux premiërs homologues. d'éfhoxylates de nonyiphénols (NPICOE et NP20E) et les deux premiers 

homologues d'éthoxylates d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut. être. effectuée 

sans surcoût. conjointement à celle des nonyiphénüls et des octylphénols par l'utilisation du projet de normie ISO/DIS 

18857-23. Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à ferme une source indirécte de nonylphénols 

et d'ectylphénois dans l'environnement ‘



  
 



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents -disponibles à l'annexe 5.5 de la circulai 
rsde.ineri 

Famille 

Alkylphénois 

Substances 

octyIphénols 

OP1Ô) k 

  

Hexabrôn 
BDE "154; 

lexabromodi 

  

:JBDÉ 153 

BTEX 

Chlorobenzène 

dichigrométhane } 

BDE:209 ) 2: 
IToluërie 

‘étrachioroéthylène: 
chloruré € 

re. de 

éarbone 

tiyiène \ 

[Trichlo 
Chlorofarme:: 
Huôranthène 

ène” 

[Naphtalèné 

JArsenic 
Plomb etises composés 

Nickél.ét ses composés 
Zinc et ses composés 

Cuivre. et ses composés 

  

Code SANDRE 

    

du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

LQ à atteindre 

en pa/5 
(obtenue sur 
Una matrice 
au résiduaire) 

Substance LQ en ug/l 
‘Accréditée’ oui /| (obtenue sur 
von sur matyice |, une matrice 
eaux résiduaires | eau résiduaire) e 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devrä permettre 
d'atteindre une 
LO dans l'eau 
de 0,05-pg/l 
pour.chaque 

BDE





  

  

  

  

          

| , : ‘ Substance en ug/l La Evev ia 
il . [Accréditée oui /}:(ohtenue sur Famillé Substances Code SANDRE | éur matrice |: une matrice Gbtenue sur 

eaux résiduaires |eaü résiduaire) eau résiduairé) 

:* [Chrome et ses composés 1389 . . 5 

Organoétail Dibutylétain cation 1771 î 1 0,02 

à Monobutylétain cation © 2542 : 0,02         
1: Une, absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laboratoires. voire : jamais). Il’ s'agit ‘des: substances: «Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés,  alkylphénols et 

hexachloropentadiene». . : \ É 

*: Valeur de LQ dérivée de l'annexe D'de Ta norme ISO/DIS 18857-2





  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) .” ê 
Nom, qualité)... 

Coordonnées de l'entreprise    
    

(Nom, formie juridique, capital social, RCS, siège social et adresse'si différente du siège) 

     

4 réconnais avoir reçu et aVoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 

s dé prélèvements et d'analyses pour la mise. en œuvre de la deuxièmé phase de l’action’ nationale de 

recherche "et de réduction. des rejets de substances dangereuses. pour le milieu. aquatique et des 

documents auxquels il fait référence. : : 

+ * m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chäque prélèvement 1 

+ "reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À: . Fi ‘Le: 
: : ‘ 

Pour.le soumissionnaire", nom et prénom de là personne habilitée à signer le marché : 

Signature : . 

Cachet de la société: 

\ 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 

“pour acceptation ° : . : ” Fo 

A 

1 _L'attention est'attirée.sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 

avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du.piän dé prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures: ; É ‘ ° :
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Annexe 5 : 

/ ‘Prescriptions techniques applicables aux opérations de : 

.. prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de-préciser Les prescriptions tectiniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des ‘opérations de: prélèvements et d’analyses de substances dangereuses” 

dans l’eau. 

Ce document doit-être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 

läbaratoire qu'il choisira. Ce document. permet ‘également à l'inspection : de vérifier: à 

réception du rappdrt de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète: de la méure des substances dangereuses 

dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre, 2006. portant modalités 

d’agrément des laboratoires effectuant. des'analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 

aquatiques aû' titre du code de l’environnement, Le laboratoire d'analyse, choïsi : devra 

impérativement remplir Les deux conditions suivantés :.….” : 

< Etre accrédité selon la norme NF: EN ISO/CEI 17025. pour la matrice <« Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. : Afin de justifier de cette 

accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant. l’ensemble des ddcuments 

listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et-de mestires afin 

de justifier qu’il remplit-bien Les, dispositions de La présente annexe. Les documents de” 

l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. : 

«' Respecter les limites de’ quantification listées à l'annexe 5.2 pour’ Chacune des 

“substances, . < : cu 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à ‘de. la sous-traitance où réaliser lui-même 

les opérations de prélèvements. Dans.tous Les cas.il devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en-concertation étroite 

avec Le laboratoire réalisant Les analyses. : . S 

La sous-traitancé anälytique est autorisée. Toutefois, en.cas de sous-traitance, le labaratoire 

désigné pour cés analyses dévra résbecter les mêmes critères . de’ compétences que Le 

prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions-visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de. l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes {es. obligations de 

l’annexe technique. : « : . : 

Lorsque les opérations de prélèvément sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 

seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. : 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, l'exploitant est ‘le .seul. responsable: de . l'exécution des prestations . de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier descharges et des'exigences demandées pourront être 

contrôlés par un organisme mandäté par Les services de. L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par.le laboratoire. pendant au moins 3 

ans. ot : : 

Page 3 sur 25



  

3: OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les apérations de prélèvement st d'échantillonnage devront.s’appuyer ‘sur les normes ou les, 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : : 

+ la-nétine:NF EN ISO 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillorinage - Partie 3: Lignes 
directrices pour la‘conservätion et La manipulation des échantillons d'eau” 

« le guide FD T 90-523:2 « Qualité. de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire. » 

Les points-essentiels de ces référentiels, techniques sont détaillés c ci-après en ce qui concerne 

les conditions générales de ‘prélèvement, la mesure de débit en continu, .le prélèvement 

continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de. blancs 

de prélèvements. 

3. 1 OPERATEURS pu PRELEVEMENT k 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur te sité par : 

. le prestataire d’analyse ; 

e._ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d” arialyse ; ; 
Tv exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant-Qui réalise Le prélèvement, ‘il est 

impératif qu’il dispose de procédures démontrant. la fiabilité et La repraductibilité de ses 

pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 

détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci- “après et démantrer que la traçabilité de ces. opérations 

est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+. Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec ‘ 

les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation: 

e “En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le: prélèvement, Le 

nômbre, le volume unitaire, Le flaéonnage, la préservation éventuelle ét L’idéntification 

des. échantillons serant obligatoirement définis par le prestataire ‘d’analÿse et 

communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour. les blancs du système de prélèvement}. 

. +: Les échantillons seront répartis: dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 

Les prescriptions des méthodes officielles en ‘vigueur, spécifiques ‘aux ‘substances à 

analyser et/ou à’ la norme-NF EN ISO 5667- 3". Les échantillons acheminés au. laboratoire 

dans un flaconnage d’une’autre-provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+. Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le Laboratoire d'analyse au 

plus tard 24 heures après la fin-du prélèvement, sous peine de refus parle laboratoire, 

À La norme NF'EN.ISO 5467-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences’ existent éntre la norme NFEN :: 

150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours lés. prescriptions de La norme 

analytique qui prévalent. . 
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3. 3 MESURE DE DÉBIT EN.CONTINU . 

% ‘La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

/ les normes en. vigueur figurant dans Lé FDT-90-523-2 et és -prescriptions techniques des 

“constructeurs. des systèmes de mesure, : 

% Afin de s'assurer de la’ qualité de férictiannement de. ces “systèmes de ‘mesure, des 

- contrôles ‘métrologiques périodiques devront être effectués par. des organismes 

: accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en. écoulement à surface libre : 

© ‘un contrôle de La conformité de. l'organe de mesuré (seuil, .canal jaugeur, 

venturi, déversoir,..} vis-à-vis des, prescriptions normativés : et des 

Li constructéurs, 

© un. contrôle: de fonctioñnement: du: débitmètre en place par une. mesure 
comparative réalisée à l'aide d° un autre débitmètre. 

> ‘Pour Les systèmes en écoulement en Charge: 

lo. un. contrôlé ‘de. La conformité .de l'installation vis-à-vis. des precriptions 
* : normatives et dés constructeurs, 

©. un contrêle dé fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètré, jaugeagé, …) au par une vérification effectuée’ sur 

un.banc de mesure au sein ‘d’un laboratoire accrédité. . 

& Le contrôle métrologique aura. lieu avant lé -démarrage. dé la première campagne de 

mesures, ou à L'occasion: de la première mesure, avant d'être renouvelé à.un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU. SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite ‘du matériel :spécifique: permettant de. constituer un 

“échantillon pondéré en fonction du débit. ° 

% .Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement ‘automatisé en. fonction: du * 

débit ou du volume écoulé, sont : 

. Soit des échantiltonneurs : mohoflacans fiés ou poitaitfs, constituant un seul: 

échantillon moyen.sur toute la période considérée. , 

s Soit -dés échäntillonneurs. multiflacons fixes ou: portatifs; constituant. plusieurs 

- échantillons (en général:4, 6; 12-ou 24) pendant la périède considérée. Si ce.type 

d'échantillonneurs est mis ‘en œuvre, les.échantillons devront être homogénéisés 

pour constituer l'échantillon moyen. avant. transfert, dans: les flacons destinés à 

l'analyse. : : 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute El 

période considéréé: ” 

&. Dans Le cas où il's’avérerait impossiblé d’effectuér un: prélèvement prôpartionnel au‘. 

débit de l'effluent,; le préleveur pratiquera un prélèvement asservi-au temps, où des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par.éxemple rejets homogènes 

en bätchs), Dans ce cas,. le débit.et son ‘évolution seront estimés par le préleveur en 

. “fonction des: renseignements collectés. sur place (compteurs d’éau, bilan hydrique, etc). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodalagie.de prélèvement mise 

en:oeuvre. f . 

& Un éontrêle métrologique de l'appareil de prélèvement doit ‘être réalisé périodiquement 

sur Les-points suivants (recotnmandations du guide FDT 90-523-2): 

. - Justesse.et répétabilité du volume prélevé (Volume minimal : 50 ml, écart, toléré 

‘entre voluime théorique et réel 5%} . LE 
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+ Vitesse de circulation:de l’effluent dans Les tuyäux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

- &. Un contrôlé des matériaux et des. orgañes de l’échantillonneur seront à réaliser. (voir 
* blanc de système de prélèvement) : 

&.… Le positionnemient de là prise d” effluent devra respécter les points-suivants : 

“+. Dans une zore turbulente ; - - 

+ "À mi- -hauteur de La colonne d’eau; ; 
«_" À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les. dépôts ou Les biofilms qui:s’y dévetoppent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

:& ‘La représentativité de échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison’ de leur. forte hétérogénéité,. de Leur forte teneur 
enMES où en mätières flottantes. Un'système d' homogénéisation pourra être utilisé dahs 
ces cas. ILne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le coriditionnemient des échantillons devra être réalisé. dans.des édnienants conformes 
aux méthodes officielles en viguéur, spécifiques aux substances à analyser et/où à la 
normie NF EN:ISO 5667-3!. . 

& Le transport des échantillons vers le laboratairé devra être effectué dañs üne enceinte 
miäintenue à une température égale à 5°C + 3°C,.et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin dù prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. ” 

% La:témpérature de l’enceinte ‘ou. des. échantillons ‘sera . contrôlée à l'arrivée. au 
laboratoire’et indiquée dans'le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS. DE .PRELEVEMENT 
Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux} utilisés. ou” de contamination. croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de‘mettre en œuvre les dispositions 
permettant: de. démontrer l’absence de éontamination.. La’ transmission des ‘résultats 
vaut: validation ‘et l'exploitant sera donc réputé émettéur de toutes les substances 

. retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. H {ui appartiendra donc.de 
contrôler, cette absence de contamination avant transmission dés résultats. 

-&. Si-un blanc du système de prélèvement, e est réalisé, Li est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : : : 

«il devra être fait obligatoirement sür.une durée’de 3 heures minimum: IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans. Le 
système de prétèvement. . .” 

& Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : : 

°. si valeur du blanc <1Q: ne pas. soustraire les résultats : du blanc du système de 
Prélèvement des résultats de l'effluent 

«si valeur du blanc z LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attächée au résultat : 
ne pas soustraire. les résultats du blañc du système. de prélèvement des résultats de” 

° l'effluent ‘- : 
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si valeur du blanc > l'incertitude de-mesüre attachée au résultat : la présence d’une 
‘contamination est avérée, le laboratoire dévra refaire le prélèvement et l’analysé du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère Le ° : : 

$ 

4 

$ 

+ 

La réalisation d’un:blanc d’atmosphère permet au téboratoire d'analyse de s'assurer de’ 
là fiabilité des résultats obtenus. concernant les composés volatils où susceptibles d’être. 

dispersés dans L'air et pourra fourhir des données explicatives à l’ exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la. demande de l’éxploitant en cas de 

«suspicion dé présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) :.. 
sur Le site de prélèvement. 

S’il est réatisé, il dait l’être obligatoirement ét systématiquéemenit : 

+ Le-jour du prélèvément des effluents aqueux, LT . 

< -sur une durée de 24 heures ‘ou en tout: étät de cause, sur üne durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la-durée..du prélèvement de": 
L'effluent aqueux.:Là méthodologie rétenue est de laisser un flacon-d'eaui exempte 
de COV et de métaux exposé à l’air ‘ambiant à endroit, où ‘est réalisé Le 

- prélèvement 24h asservi au débit, 

"Les valeurs du-blanc d’atmôsphère seront: mentionnées dans lé rapport d’añälyse 

et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES : 

Toutes les procédurés analytiques doivent être démarrées si possible dans les .24h et ‘ 

en tout étät de cause 48 heures au plus tard après {a fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la’ totalité de L” échantillon (effluent. brut, 
MES comprises) et respectant les dispositians relatives au traitement des MES reprises ci- J 
dessous, hormis pour Les diphénÿléthers polybromés. 4 

L : . : 
Dans le-cas des métaux, l'analyse demandée est üne détermination:dé La concentration 
en métal total contenu dans l’effluent. (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ -Norine 150 15587:1 “Qualité de l'eau Digestion ‘pour la détermination de certains ‘ 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” au: "7 

«Norme ISO 15587- 2-“Qualité de l'eau Digestion .peur la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2: digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète säns filtration préalable est décrite dans 

les normes analytiques spécifiques à cet élément. 
s 

Dans le‘cas des alkylphénols, il ‘est. demandé : de. rechercher simultanément les 

nonylphénals, lés-octylphénols ainsi que les, deux premièrs homologues d’ éthoxylates’ de 

nonÿlphénols (NPIOE -et NP20E) et .Les deux. premiers homologues d’ éthoxylates? 

d’actylphénols (OP1OE et OP20E). La recherché des éthoxylates peut. être effectuée sans 

surcoût conjointement à celle: des nnylphénols et des cetylphénols par Vutilisation du 
projet de normé ISO/DIS 18857: 2, : 

  

2 Les éthoxylates ‘de nonylphénois ‘et d'ociylphénls constituent à terme. une soürce indirecte de 

nonÿiphénols et d'octylphénols. dans l' 'envirannément. 

#1SO/DIS 18857-2 : Qualité de l'éau — Dosage d'alkylphénols.sélectionnés- Partie 2: Détermination des 

aikyiphénols, d'éthoxylates d'alkylphénoi, at bisphénol A— Méthode pour échantillons non filtrés en 
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&' Certains paramètres de suivi habituel de l’établissemènit, à sàvoir la DCO (Demande 
Chimique: en: Oxygèñe) ou COT'(Caïbone Organique Tatat). en fonction de l'arrêté 
préfectoral. en . vigueur, . et. Les: MES (Matières en Suspension) seront, analysés 

systématiquement. dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf, notes ; 5,6 et. 7) 
afin. de. Vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure: 

& Les peiformances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
“ : ANNEXE 5.2. Elles-sont issues de l’exploitation des.limites de quantification transmises 

par les prestataires d'analyses dans le cadre.de l’action RSDE:depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

& Le taboratoiré doit: préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas dé concentration en MES >.50 mg/L: 

&' Pour {es paramètres visés à l'annexe 5,1 à l'exception de la DCO, du COT et des MES), i il 
“est demandé: 

s Si 50 <°MES < 250: mg/l : réaliser 3. exträctions lHquide/liquide successives au 
minimum sûr L” échantillon brut sans séparation, 

à SiMES > 250 mg/l: analyser séparément ta Phase aqueuse et. la phase 
particulaire après filtration-oucentrifugation de l'échantillon brut,. sauf pour 

les composés volatils pour lesquels Le iraitement de “l'échantillon brut par . 
filtration : est . à‘ proscrire. Les composés volatils ‘concérnés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine,. Tributylphosphate, * Acide. chioroacétique, 
Benzène, Éthylbenzène, lsapropytbenzène, :Toluiène, Xylènes (Somme o,m;p), 1,2,3 
trichlorabenzène, 1,2,4 trichtorobenzène, 1,3,5 trichlorobeñzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlôrobénzène, 1,3 “dichlorabenzène, 1,4‘dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro'3 nitrobenzèhe, 1 chloro 4 nitrobenzène,.2 chlorotoluène, 3 chtorotoluëne, 4 
chlorotoluène, . Nitrobenzène, . 2 nitrotoluérie,. 1,2: dichloroéthane, Chlorure . de 

méthylène, Chlaroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1. 
dichloroéthane, . 1,1: dichloroéthyiène, ‘1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2. tétrachloroéthane, Tétrachigroéthylène, - 1,11, trichiorcéthane, .1,1,2 

trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure : de: vinyle; 2°. chloroaniline, 3 
chtercaniliñie,. 4 éhloroaniline et 4'chioro 2 nitroanitine. k 

+" La restitution pour chaque effluent chargé, (MES 2250 mg/l) serà La suivante 
pour l’ensemble.des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phasé aqueuse, valeur en Ug/ks êbtenue dans là phase particulaire et 

‘valeur totale calculée en pg/L. 

L’ analyse des diphényléthers. polybromés {P60E) n'est pas demandée ‘dans l’eau; .et sera à 
réaliser selon la norme 1S0.22032 uniquement sur les MES dès qué:leur concentration est > à 

:. 50‘mg/L. Là quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d’ atteindre une LQ 
équivalente dans L'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utilisant l'extraction sur phase -solide et chromatographie en: phase gazéuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponiblé auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
serà publiée prioritairement en début 2009. î : 

*NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination dela demande chimique.en oxygène (DCO) 

$NFEN. 872: Qualité de l'eau: Dosage des matières-en suspension Méthode parñi fitration.sur filtre én fibres de verre 

S NF.EN 1484 — Analyse des eaüx : Ligies directrices paur le dosage du Cäïrbône Organique Total et du Carbone , 
+.Organique:Dissous : : 

NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières € en suspension Méthode par éentrifagatiori 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS . 

L'apolication informatique GIDAF (Gestion informatisée’ des. Données. d’ autosurveitlänée 

fréquenté) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et'leur. télétransmission: à. l'inspection et. à. L’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 

prestations.des laboratoires ét du traitement dés données. issues de cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension. nationale dé cette application 

informatique actuellement testée par cértaines PRIRE est prévue pour Le courant del’annéé 
2009. : 

Dans. l'attente de l'utilisation généralisé de cet: outil, cest par le’ biais du ‘site 
http://rsde.ineris.fr. que l’annexe 5.4 (qui réprend Lés élémerits demandés dans L’añnexe 5.3) 
doit être:transmise à L’INERIS par l'exploitant. : ma 

Les résultats d’ analyses ainsi que Les éléments relatifs au-Contexte de La mesure analytique 

des substances décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l’exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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\ . PARAMETRE ET PAR FRACTION-ANALYSEE 

L RESTITUTION AU-FORMAT SANDRE | : 

ANNEXE 5.4[. TRAME DE RESTITUTION DES.INFORMATIONS DEMANDEES : 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE.ET: PAR FRACTION 

. : :: ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 : 

ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE, 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT. 
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ANNEXE 5.1: SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

. Familles: |. subétencest ‘ “noce. |'n76464 

Alkyiphénols 

OPIDE + 

Ahitines 2 chioroaniline i 

no; 3 chloroaniline” 

4 chioroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

: 3,4 dichloroanitine 

‘Autres \| 

Biphényle 

Épichl rine. 

[Tri phate 

Acide chlaroacétique 

Te i th 
BDI 

[Benzëné 

Ethylbenz 

Isopropylbenzs 

[Toluène : 

EX {Somme 0,m,p} 

Chlarobenzènes 

152;3-tichlorcbe é 

4.trichle ne: 

;3,5: trichlorobe: 

Chlorobenzéene 

1,2.dichlarobenzène 

1,3 dichlarobenzène 

7,4 dichlorol 
1,2,4,5 tétrachlorol 

M-chlora-2-nitroberizène . 

1-chiaro-3-ni né." 

-chlaro-4:nitrobenzène 

Chiorophénois : [Pentachlo: è   
+ Li ring oi = Pade 11 sur 25



  

Famille. ; Substances" 

-chloro-3- nl 

2 ht 

3 chiorophénol 

0) 
2,4 dichlorol 

2,4,5 trichloropl 

‘ f7,4,6 trichlarophénot 
He: Loropentac 

#2; dichlaraét: 

- [Ghilérurede:mé 

. PB oprène ‘,. (chlorure! 

Chiorotoluënes - 

Nitro. 
aromatiques 

Organétains 

Chicrafarme 

Chloroprène 

d'allyle} ‘ 

1,1 dichk thane 

1,1 dichl ne 

4,2 dichl thylène 

Hexachle thane 

1,1,2,2 tétrachioraéthane 

1,1,1 trichloraéthane 

1,1,2 trichiarséthane 

Chicrure de vinyle 

p2-choi 

3: te 

4-chloratol 

Fluoranthène: 

tal 

apht 

lomibiet'sés: comp 

Nickel'et:ses:cor 

Arsenic et sés ca 

Zinc et:ses co: 

Cuivre et ses Com) 

Chrome et ses 

2-nitrotoluëne 

ne 

Dib tain cation 

Monob: tain cation 
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Famille: 2: (Subst ri fi code SANDRÉ “fbnroce 

riphénylétain cation de! en cours 7 725,126,127 

PCB PCB 28 : 1239 
PCB 52 . 241 

: [FCB 101 7242 

“. JCB 18 LE 

[[PCE TE DA 

53: Er 

: PCE 180 : E 1248 

| Pesticides. [Hnfluralines" si; 1280 ë F TIR . 

ALa CRI 

Atrazine: 

[Chlers s 
Horpyrifos:: 

Hiui 

Paramètres 
suivi 

  

EN Substancés Dangereuses Prioritäires issues dé lañnéxe X de la DCE {tableau À dela circulaire du 07105107 ét de la 

directive  fillë de la DCE  ädoptée ‘le . 20 octobre 2008 {anthracène et. endosulfan) 

ET Substances Priôritairés issues de l'annexe X de laDcE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes jssiés delà liste-1 dé la directive 2006441 ÎCE. fancieñnement Directive 76/464/CEE) 

et ne figurant pas à l’annexe. X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

  

ci Autres substances pertinentes issues de la liste Il de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni.SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

FRS autres pârémètres 

: Les groupes de substances sont. indiqués en italique. 

ade Sandre de La.substance : ‘http: fisandre. éaufrance, fr/app/efetences client, php , 

: Cérrespandahce avec La numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 

4: N°UE : Le nombre méntionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communieation de 

a Commission européenne au Conseil du 22'juin 1982 
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1°: 
substance par les 

laboratoires: 

[2 chtoraanitine 

3 chioroaniline 

Anïlines [4 chloroaniline 

-chlora-2 nitroañiline 

3,4 dichloroañiline 

Biphényle 

Epichlarhydrine 

ributylphosphate 

de chloroacétique 

IT éthe) 

indre ur 
‘quivalente di 

eau ce 0, 

Écabra) 
BDE,209 

Bengéné: 
Ethylbenzène 
Isopropylbenzëne 

Toluène ï 
Xyte (Somme.0,m,p} 

Chlorobenzen 
es 

H:2,3:trichlorabenzène 
M trichlorobenzène: 

1,35 trichlorobenzène:#;; 

Chlarobenzène 

1,2 dichi 

1,3 dichiorobenze 

1;4 dichlorobenz 

1,2,4,5 tétrachlorol   
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Chiaraphénots 5 

‘Code SANDRE”.. 

  

4-chloro-2-nitrobenzène, 

1-chlora-3-ni ne 

-chloro-4-nitroi né: 
Péntachléropl 

H-chloro-3-méthylphénal 

2 chlara 

chl 

4 chlo: nol 

. [2,4 dictilorophénot 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Rexachloropent: 

452: dit! thanc: 

Chlorure di 

Cho 

Chierop: 

-ch{oraprène (Chlarurel 
d’ällyte) : 

-[1,1 thane 

[1,11 trichlar 

Métaux 

Organoëtains 

4,1 dichloroéthylène 

1,2 dichlorcéthylène 

Hexachlarcéthané 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

thane 

1,1,2 trichloroéthane 

hlorure de vinyle 

ioranthène i 

[Naphtatén 

Acénapht: 

Ploinbiet sescomposés": 

Nickel'etises composés 

lArseniè et ses composés ‘ 

Zinc'et.ses composés 

Cuivre et'ses composé: 

Chrome et ses.composés 
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Eaux Résiduaires 

 



  

LQ* à atteindre: par. 
CLR SRE ee RE Subétance par les 

.": Famille : Substances... Code: SANDRE “laboratoires ‘ 
‘ É Ë :' | prestataires:en g/l 

Rs Re tt LT l'Eux Rébiduaires 

Pibutylétain.cation . 41771, -|:.: C0” 

Monobutylétain cation 2542 - 6.02 

Tripl ain cation, , demende-.en cours D.02 ; 

PCB 28 : … 1239 0.01 l° 

RCB 52 D, 1241 " 9.01 

PCB 101 : 1242 : . 9.01 

PCB118 « 1243 - 0.01 

PCT | - O1 
B15. ° _ ° [ 

. [PCB.1 

line: 

(Or PYTIFOS:+: 

ñ 
Pesticides 

oprotLI ï c |: : 
Simazil 3 

Demande Chimique en 
Paramétres |Oxygène où Carbone 

de suivi -|[Organique Total 

[Matières en ision 

  

1 Code Sandre accessible sur http: À Isandre:eaufrance.fr/app/References/client php 

? La valeur à atteindre. pour la limite de quantification (LO) correspond à À la, valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation dés.LQ transmises par 
les labaratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE. depuis 2005. : . 

‘4 Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la nérmé ISO/DIS 18857-2 
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: ANNEXE 5.3 ; INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ÉT PAR 
‘ FRACTION: ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

CURE RMATIOR ES il 
DRE pl ï 

N° : Imposé : Code” Sarre. ‘du prestataire dé 
1 ÉLEV à [prélèvement Code exploitant 

b Texte « Champ libre permettänit d'identifier . 
: *: [l'échantillon. : 

Référence dorinée par le laboratoire 
    

iÉ Liste déroulante < Asservi ali débit 

: - Proportionnel au temps: 

- Prélèvement ponctuel 
  

  

    

ÉRODE OI Dats,. | Date de début 
ps ne - ‘ Formét JAMMAAAA 

DURÉE DER EU | Nombre. : ‘| Durée en Nombre d'heures 

n É EN ÎTexe :.. - Chämp.destiné à tecevoir la référence à 
Ja nôrmie de prélèvement 

  

: oi Date - : “Renselgne la date du dernier contrôle 
Fl QUE oc : métrologique. valide du débitmètre 

  

S RES È NL Nombre entier .!, su Nombre de prélèvements pour 
à : Le Fc constituer l'échantillon moyen (valeur. 

par défaut.1) - 

Oui, Non 

Oui, Non 

  

  

  

Date ! Date d'arrivée au laboratoire 

/ Fdrmiat JJIMM/AAAA 
À - Code Sandre Laboratoire‘ 
  

  

      
  

l Nombre décimai 1 chiffre | Température (unité ©} 

significatif     
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      Date de début d'analyse par le laboratoire 

  

!| Format JJAMM/AAAA 

Nom sañdre 
  

Aralyse réalisée sous âccréditation 
‘Analyse réalisée hors accréditation 

  

Numéro d'accréditation 

De type N°X-XXXX 
  

  

3: Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute ° 

  

  

LÎL 
SPE on 
SBSE 
SPE disk.” 
L/S8" (MES) 
ASE (MES) 
FSOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 
Minétalisation aütre 

41: MES brutes 

  

A GCLRMS .:   
FD 
TOD 
ECD 
GCIMS ‘ 
LC/MS 
GCIMSMS | 

*| GC/LRMS/MS 
LC/MS/MS 
GCHRMS 
GC/HRMS/MS 

ICPICES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
    si) texte       
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Libre {numérique). Libre (numérique) 
    

    

| Imiposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : 
hgA, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

hg/kg - 
Sauf MES, DCO où cOT {unité en rag/i) 

  

    
    

   ui] Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la: valeur 
échangée sera.15 

    

    

Si} Libre (numérique) ’; Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LG ‘saisir dans résultat ta valeur LD.où LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 

DE L'ANALYSE 
  

    

imposé EAU BRÛTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : 
pal, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 
ug/kg 
  

  

| Libre (riumérique) à Pour une incertitude de 16%, la valeur” 

éthangée seré 15 : 

  2 Z 
Imposé. Gode 0 Analyse non faite 

Code 1: : Résultat z limite de quantification 

Gode‘10 : Résultat < limite de quantification 
    

| Imposé Code 0 : NON-GONFIRME (énalyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analysé dupliquée, 
confirmation par SM} 

  

    
  

  

Libré   Liste des paramètres retrouvés dans le 
Blanc du système de prélèvemerit où. 
d'aimosphère + ordre de grandeur. 

‘1 ÏLQ élevée (matrice complexe)     
      

  

| Présence d'interférents etc. 

Les critèrés identifiés en gras sont à renseigner obligatoireinent lors de la restitution des 

données. L'absence de fenseignements sur Les Champs chaines sera .une entorse à 

l'engagement du Laboratoire pouvant conditionner | le, cas. échéant le paiement de la 

prestation par l” Sxploitant. 
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. ANNEXE 5.5 : LISTE D DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
} L'EXPLOITANT 

* Justificatifs à produire 

1. justificatifs d’accréditations sur Les opérations de prélèvements (si disponible) et: : 
d'analyse de substances dans la matrice «-eaux'résiduaires » comprenant a minima : 

Ÿ Numéro d’ accréditation 

Ÿ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concérnées 

Liste de références eh matière d'opérations de, prélèvements de’ substances 
dangéreusés dans Les rejets:industriels 

. Täbleau des performances -et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : lés- 
critères dé choix pour l’exploitant pour la sélection d’uñ laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau:: substance accréditée où non, et limite de :qüantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

Attestation du‘ prestataire. s'engageant, à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

   
Famille: “ 

Alkylphénols 

Anilines 

A RENSEIGNER ET À 

     

  

“ ‘Substances ‘ 

chiaroaniline 

3 chioroaniline 

4 chioroäniline 

4-chlaro-2 nitroaniline* 

3,4 dicfloraaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphôsphate 

‘Acide chioroacétique 

BDE 
Héxal 

153: 

Heptabramodi 

BDE 183: 
rOMO 

(BDE 209} 
“IBenzène"; 
Ethylbe: 

Hsopropylbenzène 

Grobenzèn 
es 

,2,4,5 

Toluène 

(ylènes (Sammie.0,m,p) 

1,2,3-trichlorabe: 

1,24 trichlorobenzènt 

1,35 trichlorobenzène: 
[Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichloi nzène 

4 dichlorobenzène 

trachlorobenzène 

-chlora-2-nitrobenzène 

H-chloro-3-nitrobenzène 

RESTITUER À L'EXPLOITANT 

: Code SANDRE. 

ie 4920 
éncours 1] 

FF Subétancé 
: [Accréditée | 

duf:/ non Sur 
matrice eaux | 

résiduaires 

  F5: LQ'en‘ug/t 
(ebtenué sur ; 

uné:matrice eau 
:résiduaire) 

démandeïen'enbrsi 
1593 
1592 

1591 

1594 

1586 

“1584 
TA 
1847 
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YFamille: 

Chioraphénois| 

Métaux |. 

Organoétains. 

Substance 
: ‘ _ Accrédité 

substances. ::. 3 2 J'auf'{non:sur 
Er SRE at ‘matrice eaux 

F. résiduaires : 

1-chlaro-4-mitrabenzène 

Péñtächlorophe Rs 

4-chloro-3-méthylphénol 

[2 chlaraphénoi ‘ 

3 chlorophénol 

4 Ehloropl 
2,4 dichlorophérol 

2,4,5 trichlo: Lol 

2,4,6 trichlorophénal 

Hexachlorapentadière. 

MA diHoEtRanes: 
hloniredeméthy 

Hlôrôfoi 

Chlorop: 

3-chloroprarié {chlorure| 
d’aityle) % 

1,1 dicl thane 

1,1 dichlorcéthylène 

1,2 dichiaroéthylène 

Hexachloraéthane 

1,1,2,2 tétrachioroéthane |, 

1,1,1.tnchlorc Le 

1,1,2 trichloraéthane 

Chlorure de vinyle . 

udranthéne: 

Naphtaene 
phtène. 

Plomb'etisés.composés.:* 

Nickel-et.ses.composés:: 51386; 

rsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses 1383 

Cuivre et ses corn :. 1392 

Chrome et: ses compos 1389 

Dibutylétain cation . 1771 

Monabutylétain cation 2542 
Triphén in cation en cours 
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Pesticides 

Paramètres. 
de’suivi 

: Substances”; 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101. 

PCB 118 

PCE. 1 

PCB'153 .: 

PCB 180 

Er fluralf 

Alächtore : 

jAtrazine: 

lorfenvinphos 

Chlorpyri 
Fan: 

‘[ISépréturon 

Simazines Ë 

Dei mique en 
Oxygène ou Carbone 
Organique Total 

Matières en Suspension: 

+ Uné absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
raremént accréditées par les:laboratoires voire-jamais)."IL s’agit des- substances : « Chlaroalcanes 
C19-Ct3, diphénylétherbromés, älkylphénols.et hexachloropentadiene». 

Code SANDRE : 

128 

1314 
484 

1305 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom,-qualité ) 

     Coordonnées l'entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital, social, RCS, siège social. et adresse si différente du 

siège) s : Le : 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance . des prescriptions techniques 

apblicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 

dela deuxième: phase de l'action nationale de recherche êt de réduction des 

rejets de ‘substarices dangeréuses pour Le milieu aquatique et des. documents 

auxquels il fait référence. ' ; : 

% : m'engage à restituer Les résultats dans‘un délai de XXX mois aprés-réalisation de 

chaque prélèvement : : 

+. reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

AI Lo : : Le: 

; 

Pour le soumissionnaire"; nom et. prénom de La personne habilitée à signer le marché : 

‘Signature: ‘ a - su 

Cachet de'la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention «Boh pour acceptation » 5 \ : 

: 8 L'atteñtion est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'eñgager la. suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan dé prélèvement, en particulier. lors .des 

premières mesures. : 

5 
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